
Commune de CHAZELLES SUR LAVIEU 
 

Compte rendu du conseil municipal du 17/06/2022 
 

Secrétaire de séance : Bruno CHANAL 

Absent : Mehdi ZOUAOUI 

1/Approbation du compte rendu du conseil municipal du 20/05/2022. 

Accord à l’unanimité. 

2/Délégation au SIEL-TE de la compétence « infrastructure de recharge pour véhicules électriques » : 

Le SIEL-TE propose de prendre cette compétence afin de créer une infrastructure de recharge cohérente et 
efficace. Cette prise de compétence ouvre droit à des subventions pour l’installation de bornes. Vu notre 
situation géographique, cette prise de compétence ne semble pas nécessaire. 

 6 Contre et 3 Abstentions. 

3/Modification de publications des actes administratifs au 01/07/2022 : 

La législation prévoie une modification de la publication des actes administratifs dont les comptes rendus de 
conseil municipaux au 01/07/2022. Cette modification s’applique d’office aux communes de plus de 3500 
habitants et de manières facultatives aux communes plus petites. Pour les publications, 3 choix sont proposés : 
publication sur le site internet et consultation en mairie (solution préconisée et retenue d’office) ou affichage 
et consultation en mairie ou simple consultation en mairie. Les comptes rendus de conseil vont devenir des PV de 
conseil avec simplement rappel de l’ordre du jour et résultat des délibérations. Ces PV ne seront plus soumis à 
approbation mais simplement signés par le maire et le secrétaire de séance. 

Le choix est fait de ne pas prendre de délibération s’opposant à cette nouvelle publication. 

4/Huisseries presbytère : 

2 devis sont proposés pour le remplacement de la porte d’entré et de 2 fenêtres : le premier est de 4598€ TTC 
et le second de 6217€ TTC. Celui de 4598€ est retenu. 

Accord à l’unanimité. 

5/Comité national d’action social : 

Il s’agit d’une sorte de comité d’entreprise pour les employés de la mairie. Le coût pour la commune est de 424€ 
par an. Celui-ci n’est plus utilisé par nos employés donc nous proposons la radiation de ce comité 

Accord à l’unanimité. 

6/Maintenance informatique : 

Une société d’informatique est intervenue à la mairie suite à un disfonctionnement. Celle-ci nous propose un 
contrat de maintenance à 60€ par mois et une solution de sauvegarde en ligne pour 20€ mensuel par poste. 

Ce devis ainsi que la solution de sauvegarde doivent être étudiés 

Vote ajourné. 

7/Informations et questions diverses: 

• Le chauffe-eau de la salle de la cheminée a été remplacé pour 592€80TTC 
• Un compteur gaz a été remplacé pour 582€ TTC 



• Voirie 2022 : route de Gruel (en cours) 
• Voirie 2023 : prévision section Le Mas-Rochebise et Fortunières 
• Concours de pétanque des élus le 27/08/2022 
• Festival Baroque en Forez du 01 au 09 Octobre 2022 

 

La séance est levée à 21h30 

 

Prochain conseil municipal : le 22 Juillet à 20h 

 


